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Déclaration de protection des données à caractère personnel 

Conformément à la législation applicable en matière de protection des données à caractère personnel 

(et plus particulièrement au RGPD et à la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes 

physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel), l’ASBL L’harmonie veille à 

la protection des données personnelles. 

 

Quelles sont les données personnelles que traite l’ASBL L’harmonie ? 
 

Données n°1 : Les nom, prénom, numéro de téléphone et adresse électronique des personnes qui ont 

pris contact avec l’association et/ou qui ont participé à une ou des activités de l’association. 

 

Données n°2 : Les extraits de compte de l’association comportent les nom, prénom, adresse et 

numéro de compte des personnes ayant effectué un virement bancaire sur le compte de 

l’association. Le tableau annuel des recettes comporte les nom et prénom des personnes ayant 

effectué un virement bancaire sur le compte de l’association. La copie des factures demandées par 

certaines personnes à l’association comporte leurs nom, prénom et adresse et, le cas échéant, leur 

numéro d’entreprise.  

 
Données n°3 : Les nom, prénom, adresse, adresse électronique et dates d’admission et de sortie des 

membres de l’association, ainsi que les nom, prénom, adresse, adresse électronique et numéro 

national des administrateurs de l’association. Les nom, prénom, numéro de téléphone, adresse, 

adresse électronique et numéro de compte bancaire des propriétaires de salles louées par 

l’association et des personnes dispensant des formations dont ont bénéficié des membres de 

l’association. 

 

Pourquoi  l’ASBL L’harmonie recueille-t-elle de telles données ? 
 

Données n°1 : Ces données sont destinées à communiquer avec les personnes concernées. 

 

Données n°2 : Ces données font partie des documents comptables nécessaires au fonctionnement 

de l’association. 

 
Données n°3 : Ces donnés font partie des documents administratifs nécessaires au fonctionnement 

de l’association. 

 

Quelles sont les durées de conservation des données à caractère personnel ? 
 

Données n°1 : Ces données sont conservées dans un délai de quatre à cinq ans après le dernier 

contact. 



  

 

Données n°2 et 3 : Ces données sont conservées dans un délai de dix à douze ans. 

 

Quels sont les destinataires des données à caractère personnel ? 
 

Données n°1 et 2 : Seuls les administrateurs de l’association ont accès à ces données, dans la 

stricte mesure nécessaire à l’exécution de leur mandat.  

 
Données n°3 : Seuls les administrateurs et les membres de l’association ont accès à ces données, 

dans la stricte mesure nécessaire à l’exécution de leur mandat.  

 

Quels sont vos droits et comment les exercer ? 
 

Conformément aux réglementations en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès aux données qui 

vous concernent, un droit à la limitation du traitement de vos données ainsi que d’un droit de 

correction et un droit d’effacement. Vous avez également le droit d’introduire une réclamation 

auprès de l’Autorité de Protection des Données  

(https://www.autoriteprotectiondonnees.be/citoyen).  
 

Si vous souhaitez exercer ces droits ou pour toute question ou remarque relative à la protection de 

vos données, vous pouvez vous adresser directement à Mr Vincent Jadoulle (via le numéro de 

téléphone 0494/24.04.10), délégué à la Protection des données de l’ASBL L’harmonie. Si vous le 

souhaitez, un rendez-vous sera fixé avec vous, dans un délai de 30 jours. 

https://www.autoriteprotectiondonnees.be/citoyen

